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l'établissement public de coopération intercommunale ou aux groupements de collectivités 
dont elle est membre, compte tenu de la charge des équipements publics relevant, sur le 
territoire de cette commune, de leurs compétences, dans les conditions prévues par 
délibérations concordantes du conseil municipal et de l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou du groupement de collectivités. ». Cette disposition 
est d’application immédiate à partir du 1er janvier 2022.  
 
Afin de répondre à la loi de finances pour 2022, il est proposé que les communes 
concernées reversent le même pourcentage de leur taxe d’aménagement à la CAVP. Tel est 
l’objet de la convention ci-annexée. 
 
Ainsi, il est proposé au Conseil Communautaire du 26 septembre 2022 de décider d'instaurer 
le reversement de 50 % des taxes d'aménagement perçues par les communes, dans les 
conditions régies par la présente convention. 
 
La présente délibération du Conseil Municipal vise la concordance avec celle de la 
Communauté d’agglomération Val Parisis, en proposant d’instaurer le reversement à la 
CAVP de 50 % du produit de la taxe d'aménagement, dans les conditions régies par la 
convention présentée en annexe.  
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- d’approuver le principe de reversement de 50 % de la part communale de la taxe 
d’aménagement perçue sur les zones d’activités économiques (ZAE) suivantes : la 
ZAE les Taignies, la ZAE les Tuileries, la ZAE Marceau Colin, à la Communauté 
d’agglomération Val Parisis, 

- de préciser que le reversement portera sur les recettes de taxe d’aménagement 
perçues par la Commune à compter du 1er janvier 2022, 

- d’approuver le projet de convention de reversement de la taxe d’aménagement 
perçue sur les ZAE à signer avec la Communauté d’agglomération Val Parisis,   

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention avec la Communauté 
d’agglomération Val Parisis, leurs éventuels avenants ainsi que tout document 
afférent à ce dossier. 

 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code de l’urbanisme, et notamment les articles L.331-1 et L.331-2, 
 
Vu l’article 109 de la n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finance pour 2022, 
 
Vu l’ordonnance n° 2022-883 du 14 juin 2022 relative au transfert à la direction générale des 
finances publiques de la gestion de la taxe d'aménagement et de la part logement de la 
redevance d'archéologie préventive, et notamment son article 12, 
 
Vu les statuts de la Communauté d’agglomération Val Parisis, notamment sa compétence en 
matière de développement économique, 
 
Considérant que l’article 109 de la loi de finances pour 2022 rend obligatoire le reversement 
de tout ou partie de la taxe d’aménagement entre les communes membres et leur EPCI 
compte tenu de la charge des équipements publics assumés par chacune des collectivités 
concernées, 
 



Considérant que la CAVP mène des interventions importantes et croissantes en matière de 
redynamisation des nombreuses ZAE communautaires du territoire,  
 
Considérant que les autorisations d’urbanisme délivrées en ZAE ont aussi un impact sur les 
compétences des communes,  
 
Considérant que les autres compétences de la CAVP font l’objet de modalités de 
financement spécifiques, notamment par le biais de taxes ou d’outils d’urbanisme ad hoc 
(redevances, PUP, etc…),  
 
Considérant que les modalités de reversement sont déterminées par délibérations 
concordantes des communes et de l’EPCI et doivent faire l’objet d’une convention, 
 
Entendu l’exposé du Rapporteur,  
 
Vu l’avis de la Commission des finances en date du 21 septembre 2022. 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 26 septembre 2022, 
 
Après en avoir délibéré,  
 
APPROUVE le principe de reversement de 50 % de la part communale de la taxe 
d’aménagement perçue sur les zones d’activités économiques (ZAE) suivantes : la ZAE les 
Taignies, la ZAE les Tuileries, la ZAE Marceau Colin, à la Communauté d’agglomération Val 
Parisis. 
 
PRECISE que le reversement portera sur les recettes de taxe d’aménagement perçues par 
la Commune à compter du 1er janvier 2022. 
 
APPROUVE le projet de convention de reversement de la taxe d’aménagement perçue sur 
les ZAE à signer avec la Communauté d’agglomération Val Parisis. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention avec la Communauté 
d’agglomération Val Parisis, leurs éventuels avenants ainsi que tout document afférent à ce 
dossier. 
 
Le Conseil ADOPTE, à l'unanimité cette délibération. 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 
 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise peut être saisi par voie de recours formé à l’encontre de 
la présente délibération pendant un délai de deux mois à partir de la date la plus tardive 
parmi :  
-la date de réception en sous-préfecture d’Argenteuil  
-la date de sa publication sur le site internet de la ville, 
-ou à compter de sa notification, notamment en matière de droit de préemption.  
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé auprès de Monsieur le 
maire, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux de deux mois qui 
commencera à courir à nouveau soit à compter de la notification de la réponse de 
Monsieur le maire, soit deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence 
de réponse dans ce délai.  

Pour le Maire 
L’Adjoint délégué, 

 
Marcel SAINT AUBIN 

 

 




